
Restauration des édifices protégés classés 
 

 
Objet : 
 
Aider à la restauration des édifices privés classés au titre des Monuments Historiques. 

 
Bénéficiaires : 
 
Propriétaires privés. 

 
Modalités : 
 
- Pour la maîtrise d'ouvrage État : participation versée à l'État 
 
L’aide est portée à 45 % du montant toutes taxes comprises des travaux restant à la charge de 
la commune, déduction faite de l'aide apportée par l'État / Direction Régionale des Affaires 
Culturelles (D.R.A.C.) 
 
- Pour la maîtrise d'ouvrage déléguée : participation versée au propriétaire 
 
L’aide est portée à 45 % du montant hors taxes des travaux restant à la charge de la commune, 
déduction faite de l'aide apportée par l'État / D.R.A.C. 

 
Documents à fournir : 
 
- montant du projet sollicitant le concours financier du Département et présentant le plan de 
financement 
- devis détaillés 
- convention ou arrêté préfectoral attributif de subvention dans le cas d'un financement de la 

D.R.A.C. 
 
Nota : certificat de conformité du Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine à 
l’achèvement des travaux. 

 
+ d’info :  
 
Direction du Développement des Territoires 
Service du Développement des Territoires 
Tel : 03.44.06.62.03 
www.oise.fr 
 


